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INSTITUT DES

C ollèges  Commerciaux et Industriels en Canada.

J» LEUR OBJET.

Les Collèges Commerciaux des Frères des Ecoles Chrétiennes ont pour but 
de préparer les jeunes gens aux carrières industrielles, commerciales, et au 
génie civil.

Tandis que les Collèges Classiques tendent à former des ecclésiastiques, des 
magistrats, des hommes d ’E tat, des gens de lettres, en un mot des hommes qui 
se préoccupent des intérêts élevés de la nation, sous le rapport religieux, poli­
tique ou social, les Collèges Commerciaux tendent principalement à former des 
hommes d'affaires. Nous n ’avons pas à examiner ici quels sont les établisse­
ments les plus nécessaires ; sans établir une parité quelconque entre les diverses 
positions, nous nous bornerons à dire qu’il faut être formé au maniement des 
affaires aussi bien qu’au bon gouvernement des peuples et à l’administration 
de la justice,

A cause de la différence des vocations, il doit y avoir des moyens différents 
pour y atteindre. Un fonds commun d’instruction religieuse et de connaissances 
générales est sans doute indispensable, et c’est pourquoi les commençants sont 
partout élevés à peu près de la même façon ; mais il faut aux diverses fonctions 
des préparations diverses, qui s ’acquièrent par une instruction spécialement 
adaptée au but que l’on poursuit. Les professions libérales et les fonctions pu­
bliques exigent un commerce plus assidu et plus longtemps continué avec les 
maîtres de la pensée et de la parole ; les carrières plus modestes qu ’embrassent 
les gens d’affaires, veulent que l’on étudie avec plus de soin les questions de 
calcul et que l’on acquière une véritable habileté dans la manipulation des va­
leurs, des quantités, et dans les résolutions de toutes les questions relatives aux 
placements et aux mouvements de fonds. On n ’instruit pas un avocat comme 
un négociant, ni un architecte comme un théologien, ou un géomètre comme 
un- diplomate.

I l° R E N S E I G N E M E N T .
1°  ENSEIGNEM ENT R ELIGIEUX.

La base et le couronnement de toute éducation, c’est non-seulement l ’ensei­
gnement religieux mais l ’habitude de la pratique des devoirs que Dieu a im­
posés à l’homme, et dont l’Eglise dispense la doctrine. Toute la viè'cje l’enfant 
doit être comme imprégnée de christianisme ; s &q s  cela, son éducation '^st man-
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quée. Ce n ’est pas à dire qu 'il faille passer de longues heures à développer 
chaque jou r les vérités chrétiennes devant les enfants ; cela signifie que le règle­
m ent, tou t en m énageant les heures nécessaires aux études profanes, réserve 
po u rtan t une partie du temps pour être employée à l’étude et à la pratique de 
la  religion.

L ’enseignem ent religieux conservera donc une place d ’honneur dans toutes 
les classes des collèges des Frères. Il y sera donné par les m aîtres eux-mêmes 
qui, s 'é tan t dévoués toute la journée pour servir les intérêts m atériels de leurs 
élèves, term inent leur œ uvre en to u rnan t les regards de ces jeunes gens vers 
les célestes régions, où ils ont des in térêts bien plus g rands à traiter.

Il y au ra  donc une demi-heure d ’explication de la religion tous les jours, sauf 
le jour de congé. Le dimanche, outre cette instruction, trois q u a rts  d ’heure 
seront employés à signaler aux jeunes gens les' fau tes q u ’ils auron t commises 
pendant la semaine, contre la politesse, l ’humilité, et les au tres vertus morales. 
T an tô t on parlera en général de ces défauts ou des fautes commises, et tantô t 
on signalera les faits en désignant les jeunes gens qui s ’en sont rendus coupa­
bles. P our ne pas aigrir les caractères, on au ra  soin de donner, dans le même 
tem ps, de ju stes louanges aux élèves qui se distinguent par leur bonne conduite, 
leur savoir-vivre, leur fidélité au règlem ent.

Un prêtre, désigné par Monseigneur l ’Evêque du diocèse auquel appartient le 
collège, sera chargé de la direction spirituelle des élèves.

2e ENSEIGNEM ENT PRO FAN E.

L ’enseignem ent peut se diviser en qu a tre  cours comme su it :
1° Cours préparatoire: Pe tit catéchism e, prières ordinaires, commencement 

du  grand catéchism e, lecture, écriture, calcul des quatre  opérations fondamen­
tales, prem iers élém ents de gram m aire et d ’orthographe, quelques notions de 
géographie locale et d ’histoire sainte.

2° Cours élémentaire: Tout ce qui précède, m ais développé : toute l’histoire 
sainte, la géographie du Canada, le calcul m ental, et les applications de l’a rith ­
m étique ju sq u ’aux fractions inclusivem ent.

3° C ou rs 'm o yen :  Instruc tion  religieuse, lecture sentim entale, orthographe, 
exercices de rédaction, arithm étique commerciale, m ensuration, histoire du Ca­
nada, géographie de l ’Amérique, tenue des Livre en partie  simple.

4° Cours supérieur : E tude  approfondie de la langue anglaise et de la langue 
française; algèbre, géométrie, trigonom étrie, télégraphie, navigation, arpentage 
et nivellem ent, dessin, sciences physiques, selon les besoins des élèves.

Chacun de ces cours peut com prendre p lusieurs classes. Dans chaque col­
lège, on é tab lit un  plan d ’étude, qui déterm ine à l ’avance le nom bre d ’heures 
que l’on consacrera chaque semaine à l’enseignem ent de chacune des branches 
que les élèves y doivent é tud ier. Le temps de l’étude est réparti en tre toutes 
les spécialités proportionnellem ent à l ’im portance accordée à chacune d ’elles 
dans l ’enseignem ent.

Ce plan d ’études peut être fait de la m anière suivante :

B. q . r .
N p jü îi .
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On fixera en même temps la portion de chaque ouvrage qui doit être  vue 
pendant l ’année, puis on les divisera par trim estres, puis par mois et par 
semaines. '

Le F rère  directeur ou l’inspecteur font des exam ens su r toutes les spécialités- 
au moins une fois le mois.

Une fois le mois on donne une composition écrite su r chaque spécialité. Le 
professeur peut en choisir lui-même le texte, le corriger, et en rendre  compte aux 
élèves.

Le ré su lta t des compositions est envoyé aux familles su r le bulletin.
La place en Excellence est la moyenne des places obtenues dans le mois. L ’é­

lève qui est le prem ier en Excellence est celui dont la m oyenne des places dans 
les compositions est la plus faible.

On pourrait aussi donner une place en Diligence. La Diligence est le trava il 
q u ’un  élève fait en dehors de celui qui est imposé à toute la classe. Il y a des 
enfants qui vont très-vite à apprendre leurs leçons e t à faire leurs devoirs. Ils  
perdent le temps qui leu r reste  s ’ils ne sont excités à l ’employer à un  trava il 
surérogatoire, qui est contrôlé p a r le m aître, et dont on leur tien t compte.

Quand un m aître est dans l ’impossibilité de voir lui-même tous les devoirs des 
élèves, il doit se faire rem ettre  au  moins quelques cahiers, tirés au sort, afin 
d ’adresser tan tô t aux uns et tan tô t aux au tres, soit des éloges, soit des rem on­
trances. Sans ces précautions, l ’atten tion  des élèves ne se soutient pas, et les 
cahiers sont fort mal corrigés.

Il est à souhaiter que, dans chaque collège, il y ait : l° u n  Tableau d 'h o n n eu r, 
su r lequel sont inscrits les élèves qui ont obtenu un Billet d 'honneur  ou de con­
tentem ent à la fin du mois, et 2° un  Tableau d'excellence su r lequel, chaque mois, 
les élèves sont inscrits dans l ’ordre de leurs places en excellence.

Les enfants et leurs paren ts sont très-sensibles à ces m oyens d ’ém ulation.



SERIE DE LIVRES.

EN FRANÇAIS.
1.—Instruction religieuse.—

(Pour l’élève) 1. Catéchisme du diocèse. (Pour le maître.)—
2. Manuel de Gaume. Guillois ; Gousset ; Ma­

rotte ; Petite somme 
De §t. Thomas ; Soirées 
Chrétiennes de Gridel ; 
Collot.

2.— Lecture.—
(Pour l’élève) 1. Syllabaire ou Premier Livre

2. Vie de Jésus-Christ.
3. Second Livre de lecture (Lectures Courantes).
4. Devoirs du Chrétien. [maître.)
5. Recueil de morceaux choisis en prtse et en vers. (Pour le
6. Manuel de l’Orateur (Pour le maître), par Duquesnois.

3.—Ecriture — 
manship.—

-(Pour l’élève). Cahiers des Frères avec modèle en tète. Pen- 
Modèles anglais et américains.

4.—Langue française. -

1. Grammaire—Grammaire des Frères.
2, Analyse—Méthode des Frères.

P l. Lectures courantes, les Frères

s.-orwomv/w. 3: S t L  :
{ 4. “ de 2f et 3e année. “

5 .—Histoire ■' Sainte—Cours des Frères. 
. du Canada—

6.— Géographie—Cours des Frères, Série de cinq atlas.

7.—Littérature.—Em. Lefranc, Drioux, (Cours abrégés.)

8.—Calcul mental.—(Pour le maître)".—Cours des Frères; Manuel de Juneau, 
Robinson.

9.—Arithmétique.—Cours des Frères ; Exercices de calcul.

10.— Géométrie.—Cours des Frères.

11.— Trigonométrie.—Cours des Frères.

12.—Lever des Plans.—Cours des Frères.

13.—Sciences physiques.—Ferlet, Canot et Langlebert ;

14.— Tenue des Livres.—Cours des Frères.

15.—Dessin.—Cours des Frères.

16.—Musique.—Solfège, Limagne (de Passy), et Solfège de l’Orphéon, N. Collet.
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S E R I E  DE L I V R E S .

EN ANGLAIS.
1.— Instruction  religieuse .—

(Pour l ’élève) 1. Diocesan Catechism. (Pour le m aître,)—
2. Catechism of Perseverance. The sincere Christian, par

Hay; M anual of In struction , 
par W eninger ; P ow er’s Ca­
techism  ; Catechism  of the 
Christ. Religion, par Kee­
nan ; P e rry ’s Instruc tion  ; 
Collot’s.

2 ,— Lecture.—
(Pour l’élève). F irst Reader, Second Book.

Duties of a C hristian—Third Book.
Fourth  Book—par les Frères.
Comstock’s Elocution ; (Pour le m aître.)

3.— Cahiers des Frères,— Penm anship—modèles anglais et am éricains.

f  1. G ram m ar—Lennie (revised) et Brown.
| 2. Parsing—Mêmes au teurs,

i . - L a n g u e  anglaise. ] f  le m altre . , _
| N orthend’s D ictation and Pronounciation.
(_ P a rk e r’s N ational P ronouncing Speller.

5.— Histoire.—Cours des F rères.— (Traduit.)

6.— Géographie.—Cours des F rères.— (Trad.)

7.— Littérature.— Quackenbos’s,F irs t Lines ; (Pour les élèves), H a rt’s et Boyd’s.

8.— Calcul m ental.—R obinson’s ; Cours des Frères.

9.— Cours des Frères.— (Trad.)

10.— Géométrie.—T odhun ter’s Euclid ; R obinson’s.

11.— D'igonométrie—T odhunter’s ; R obinson’s.— C ham ber’s M athem atics.

12.— Lever des P lans.—C um m er’s Surveying.

13.— Sciences P hysiques.—P ark e r’s, S an g ste r’s, Q uackenbot’s.

14.— Tenue des Livres.—Cours des Frères. B ryant et S tra tton , Duff, M arch, 
Critenden’s.

15.— Dessin.— Cours des Frères.

16.— Musique.—Lim agne (Passy.)
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IV o DISCIPLINE.
1° Nul élève, s ’il a plus de dix ans, n ’est admis sans un certificat de m onsieur 

le curé de sa paroisse et du directeur de l ’Ecole qu 'il a fréquentée.
2° On ne doit donner aucun  tém oignage de contentem ent à un  élève dans la 

sem aine ou dans le mois pendant lequel il a m anqué d ’assiduité. Ainsi, l ’élève 
qu i n ’a pas passé tout le mois à l ’Etablissem ent, n ’a pas de billet de conten­
tem ent ; celui qui a m anqué un jou r ou qui n ’est pas venu à l’heure n ’au ra  
pas son livret à la fin de la semaine.

3° Quand les élèves font récréation dans la salle, tous doivent y être  ; quand 
c est dans la cour, personne ne doit-être dans la salle.

4° Les grands élèves ne jouent pas avec les petits.
5° La familiarité est proscrite.
6° Les élèves irrespectueux, indociles, paresseux, de m œ urs équivoques, se­

ront éloignés.
7° On ne donne aux enfants ni charges, ni emplois, ni commissions, qui les 

m ettent en dehors du m ouvem ent général.
8° On exige, au  dortoir, le silence le plus absolu.
9° On a peu de confiance dans les jeunes gens qui ont de la tendance à s ’é­

carter, à se dérober et à s ’isoler.

V° PIÉTÉ.
Les exercices de piété indiqués dans la conduite des écoles et dans le petit li­

vre de prières suffisent, pourvu q u ’ils soient bien faits.
Pour soutenir la piété des élèves et les entretenir dans l ’am our de Notre Sei­

gneur Jésus-C hrist, on forme, parm i eux, des sociétés du Sacré-Cœur (voir le 
Manuel ad hoc.)

VI° EMPLOI D U  TEMPS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L 'année scolaire est de dix mois : de la première semaine de septem bre à la 
première semaine de juillet.

Au nouvel an et à Pâques, il peut être donné trois jours de congé.
Le congé a lieu ordinairem ent le jeudi.
La m atinée du jeudi est principalem ent consacrée à l ’enseignem ent du dessin.
L ’étude, ce jour-là, se fait aux heures ordinaires.
Le dim anche, on fait le catéchism e \  heure ; une conférence su r la civilité, de 

|  d ’heure ; une critique de la rédaction ou composition, £ d ’heure.

VID RÈGLEMENT JOURNALIER.
A 5 h. £ lever, toilette, prière et réflexion. La réflexion dure tout au  plus 

huit m inutes. En été, le lever peut être fixé à 5 heures.
A 6 h. étude, messe, déjeuner, récréation. Le tout se règle d ’après l ’heure 

de la messe.
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A 8 h. on va en classe.
A 8 h. 1, commencement de la classe.
A 10 h ., au  moins pour les petits, cinq m inutes dehors.
A 11 h. fin de la classe.
A 11 h. f ,  examen, diner, récréation.
A 1 h. classe.
A 4 h. sortie.
A 5 h. étude.
A 6 h. £, souper récréation.
A 7 h. étude.
A 8 h. £, prière, coucher. En été, le coucher peut être retardé.

VIIIa BIBLIOTHÈQUE.
Une bibliothèque à l’usge des élèves est établie  dans une des salles de facile 

accès.
Les livres sont num érotés et portés su r un catalogue.
Le bibliothécaire a un  carnet su r lequel il inscrit, par ordre de date, les num é­

ros et les titres des livres prêtés, les noms des em prunteurs, les recettes, etc.
La bibliothèque a son compte à part.

Les effets classiques sont délivrés par la maison.
La vente des effets classiques se fait à une heure déterminée, invariablem ent. 

On pourrait prendre, pour cela, la récréation du midi, ou celle du m atin, après 
le déjeûner.

X° MOYENS H  ÉMULATION.
1° Le livret hebdomadaire.
2° Les billets hebdom adaires.
3° Les billets d ’honneur et de satisfaction en tém oignage de mérite.
4° Les tab leaux  d ’honneur.
5° Les tab leaux  d ’excellence.
6° Les compositions m ensuelles.

N .B.— Le billet hebdom adaire s ’accorde aux élèves qui ont bien ou très-bien 
rempli leurs devoirs religieux et classiques d u ran t la semaine. Il y en a deux 
sortes : le billet rose ou très-bien ; le billet blanc ou bien.

On suppose que le Préfet des études et le Frère qui enseigne concourent égale­
m ent à la form ation de la m oyenne des notes qui donnent droit à l ’un des 
billets.

Les élèves qui ne sont ni pensionnaires ni demi-pensionnaires, n ’ont de note 
que dib Frère professeur.

Il faut faire en sorte, en général, que le tiers des élèves obtiennent le billet 
rose ; un au tre  tiers le billet b lanc, et le reste  rien.
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A la fin du mois, ont u n  billet d ’honneur : Ceux qui ont eu un billet très-bien 
chaque semaine du mois.

Ont un  b illet de satisfaction : ceux qui ont obtenu, dans le mois, un  billet 
chaque semaine, pourvu que deux au  moins de ces b illets soient roses.

Il faut m aintenir, en outre les bons points, m ais les délivrer à l ’occasion des 
compositions seulem ent. On peut adm ettre que le premier, dans chaque compo­
sition, au ra  x  bons points ; le 2° y  ;  les autres, qui sont dans le 1er q u art, z ;  
ceux du second q u art, u  ;  les au tres n ’ont rien.

Le re tra it des bons points devient la seule pénitence usitée.
Afin que chacun puisse en gagner, on forme, dans chaque classe, assez de 

divisions pour que, en trava illan t bien, tous les élèves pu issent parvenir à être 
d an s  la première moitié de leur classe au  moins pour quelques spécialités.

AV. COATG&S.
Les congés ordinaires doivent être accordés à tous les "élèves. Dans les col­

lèges, il pourrait y avoir un  congé extraordinaire chaque mois, en faveur des 
élèves qui au raien t obtenu un  billet d ’honneur ou de satisfaction, ou qui seraient 
d an s  la  prem ière moitié de la classe pour l ’Excellence, ou encore qui pourraient 
se rach e te r en donnant un  nom bre de bons points déterminé. On réduira it 
a insi, très-considérablem ent, le nom bre des enfants qui ne pourraient participer 
à  ce congé, et on les re tiendra it pour les faire travailler constam m ent, sans 
aucune récréation, dans la salle d ’étude, tout le temps que durerait le congé.

Ce congé pourrait être placé au lundi après-midi de la l re semaine du mois.

XIIa BULLETINS.
Des bulletins seront envoyés deux fois l ’année avec les comptes. Un bon 

bulle tin  aide les parents à supporter les sacrifices pécuniaires q u ’ils sont obligés 
d e  s ’imposer.

Les bulletins trim estriels sont un  moyen puissant d ’intéresser les familles 
aux  études de leurs enfants ; ils p rocurent ainsi un  utile supplément de force à 
la direction de la maison.

X II P  CORRESPONDANCE.
Toute la correspondance passe par les m ains du Directeur, qui retient les 

le ttres suspectes ou propres à nuire au  bon esprit.
La correspondance des élèves pourrait être vu par les m aîtres, qui en profi­

tera ien t pour former de m ieux en mieux les élèves à l ’a rt si difficile de bien écri­
re . Ils leur apprendraient ainsi par la pratique, le cérémonial des lettres si 
im portant et si inconnu. On donne un temps où au tan t que possible, tous les 
élèves font leurs correspondances. On les dirige afin de leur fournir l ’occasion 
de faire de belles longues le ttre s ; le m aître  récapitu le les principaux faitp de la 
sem aine ou du mois—en ce qui concerne le collège— et les élèves, généralem ent 
rendent leurs pensées avec la tournure  particulière q u ’on leur a donnée. On
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parvient ainsi à fournir aux paren ts de précieux renseignem ents su r l ’E tab lis­
sement.

Une lettre envoyée ou reçue en cachette, donne lieu à une action contre l ’élève 
qui a enfreint la règle et contre celui qui a fait la commission prohibée.

Les séances récréatives sont utiles sous bien des points de vue : 1° Elles 
rom pent la monotonie de la vie de pension ; 2° elles h ab ituen t les jeunes gens 
à se présenter avec aplomb et en observant les convenances ; 3° quand  le pro­
gram m e de ces séances comprend des exercices de déclam ation, elles aident à 
acquérir une bonne prononciation, et une diction intelligente et sentim entale.

Les program m es de ces séances com prennent o rd inairem ent : Des m orceaux 
de m usique et des chœ urs ; des m orceaux de poésie déclamés et des dialogues. 
Les dram es proprem ent dits, qui exigent des costum es et une mise en scène 
compliquée, doivent en être bannis.

On doit égalem ent écarter tout ce qui est grotesque et de m auvais goût. 
L ’organisation et l’exécution des diverses parties du program m e de ces séances 
perm ettent de juger du savoir-faire de l ’adm inistration du  collège. Il est donc 
im portant que rien ne prête à la critique. La salle doit être propre, un  peu or­
née, les élèves convenablem ent placés. Chacun doit savoir quand et comm ent 
il au ra  à se mouvoir.

Ces séances devraient toujours accom pagner une distribution  de récom penses 
ou de billets m ensuels ; elles seraient un  accessoire, la d istribu tion  dem eurant 
l ’affaire principale.

XV° D I S T R IB U T IO N  DE PRIX.

1° Les observations relatives aux séances récréatives sont, à plus forte raison, 
applicables aux d istributions de prix, à cause du respect que l ’on se doit et que 
l ’on doit aussi aux personnes invitées.

2° Il faut donner un  petit nombre de p r ix ,  bien choisis et bien mérités. Les 
résu lta ts  des compositions sont les seuls titres qui y donnent droit.

3° Il serait bon que des prix fussent offerts par des personnes distinguées de 
la paroisse.

4° Quand la distribution  est précédée d ’un  examen, les élèves doivent y être  
bien préparés. Les m aîtres par leur habilité à questionner, sans le secours 
d ’aucune note ou d ’aucun  livre, donnent, de leurs connaissances, une opinion 
favorable. Dans ces examens, les program m es ne doivent pas être  chargés 
de spécialités éblouissantes, ce qui dénoterait un  défaut de sagesse, m ais p rou­
ver la solidité de l’enseignem ent dans les branches im portantes. Que les feuilles 
de dessin, d ’écriture , les cahiers, etc., soient parfaitem ent soignés et exem pts 
d ’incorrections. L ’attention des m aîtres doit être appelée su r tous ces points.
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No
INSTITUTE

OF THE

BROTHERS OF THE CHRISTIAN SCHOOLS.

M r      .............................. ' .................. ..

To the BROTHERS OF THE CHRISTIAN SCHOOLS Dr.,
SCHOLASTIC YEAR 1 8 1  - 7  .

Half-Board....................................

Bedding..........................................

W a s h in g  ..........................

D raw ing.........................................

Telegraphy ..................................

Stationery and other Expenses,

T o ta l..............................

B y ............................ 187

Balance d u e .................

re,

0  C. c,
To board for term,

Beginning.................. ending.



No
IN STITU T

DES

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES.

M
Doit A UX  FRERES DES ECOLES CHRETIENNES*

A N N É E  s c o l a i r e  187 -7 .

Pension du terme,
Commençant le finissant le.

Demie-Pension..................................

Literie..................................................

Blanchissage...................................... .

Dessin..................................................

Télégraphie ......................................

Fournitures et Frais divers............. .

Total

Avoir du.........................187.

Balance d u e .......................

c.



J. M. J.

I I s T S T I T U T
DES

FRERES DES ECOLES CHRETIENNES.
PROSPECTUS

DU

COLLEGE COMMERCIAL ET INDUSTRIEL ST.

Ce Collège a pour b u t de procurer aux jeunes gens, avec le bienfait d ’une 
•  éducation chrétienne, les connaissances qui leur sont nécessaires pour s ’ouvrir 

une carrière dans le commerce et l ’industrie.
L ’enseignem ent est à la fois théorique et pratique ; il comprend : l’Instruction  

Religieuse, la Lecture, l ’E criture , la L angue Anglaise (Grammaire, Analyse, Or­
thographe et composition), et la L angue Française ; l ’Histoire Sainte, l ’Histoire 
du Canada, des E tats-U nis, de l ’A ngleterre, de là France, et des notions d ’IIistoire 
générale.

La géographie, en rapport avec le cours d ’Histoire suivi dans chaque classe,
L 'A rithm étique, principalem ent appliquée aux opérations commerciales ou in­

dustrielles.
La tenue des Livres, su ivant les m eilleures méthodes employées dans les pre­

mières m aisons du pays.
L ’Algèbre, la Géométrie, la Trigonom étrie, la Télégraphie, suivant les besoins 

des élèves.
Le Dessin Linéaire, le Dessin d ’Ornem ent et la m usique.
L ’A rpentage, le Lever des P lans et le Nivellement.
La Navigation et la Musique Vocale.
Les parents ou tu teu rs  des élèves peuvent les voir au  parloir tous les jours, 

m ais seulem ent pendant les heures de récréation.

(1) Fondé.à la  fin du X V lIe  siècle par le Vénérable J ean-B aptiste de l a  S alle, 
prêtre, docteur en théologie et Chanoine de Notre-Dame de Reims, l ’In s titu t des 
Frères des Ecoles Chrétiennes a été approuvé par N. S. Père le Pape Benoit X III 
le 7 février 1724.

Il est incorporé dans p lusieurs Provinces du Canada. Il compte au jourd’hui 
1200 m aisons, 12,000 m em bres, et donne l’enseignement à 400 ,000  élèves.
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L ’année scolaire commence dans la première semaine de Septembre et se ter­
mine dans les premiers jours de Juillet.

A la fin de chaque quartier les parents reçoivent un bulletin qui les informe 
de la situation de leurs enfants, au triple point de vue de la santé, de la con­
duite et des. études.

ADMISSION.

A l’admission d’un élève, ses parents doivent fournir : 1. Un certificat du 
chef de l’établissement qu ’il a du fréquenter jusqu’alors ; 2. Tous les renseigne­
ments propres à favoriser la bonne direction de l’élève.

Il importe que tous les élèves soient présents à l ’établissement le jour même de 
la rentrée des classes ; tout retard est préjudiciable, attendu que les cours s ’or­
ganisent dès le lendemain de la rentrée.

CONDITIONS DE LA PENSION.

Le prix de la pension pour l’année scolaire est payable en quatre termes et 
d’avance.

Un terme commencé est dû en entier.
Il n ’est fait de remise que dans le cas où un enfant serait remis à sa famille 

et celui d’une maladie qui nécessiterait une absence de plus d’un mois.
Pour les élèves qui entrent dans le courant de l’année scolaire, la pension 

court du 1er ou du 15, suivant qu ’ils entrent dans la première ou la seconde 
quinzaine du mois.

Le blanchissage se paie d ’avance, les frais d’infirmerie, de pharmacie, l'étude 
de la musique instrumentale, la navigation, la télégraphie, le dessin et les four­
nitures classiques sont à la charge des parents.

Pension (par terme)...................................... «...........$0 00
Demi pension “   0 00
Dessin..........................................................................  0 00 par an.
Télégraphie................................................................ 0 00 “  “
Couchette et matelas  0 00 “ “

Les objets dont se compose le trousseau doivent porter un numéro sous lequel 
l’élève est inscrit. La quantité de linge, de vêtements et chaussures que doit 
avoir chaque élève, est laissée à l’appréciation de ses parents.

Chaque élève doit avoir une valise, dans laquelle il serre lui-même son linge 
et ses habits.

Les lettres et les paquets doivent être adressés comme suit :

M................................................................................

Elève au  Collège Commercial et Industrie l.....................................



J. M. J. 

I N S T I T U T E
OF THE

PROSPECTUS

OF

Commercial a i  Mistrial College.
This College has for object to im part to young men, together w ith the benefit 

o f a Christian education, a th rough  knowledge of the English  L anguage, the 
F rench  L anguage, commerce in all its branches, and w hatever else m ay fit 
them  for industria l pursu its.

The system  of Instru c tio n  is both theoretical and practical ; it includes, Reli­
gious Instruction , R eading, Penm anship, the English L anguage (Grammar, 
Analysis, O rthography, and Composition), and the French L anguage ; Sacred 
History, H istory of Canada, United States, E nglish, Ireland and the outlines "of 
G eneral History.

Geography, keeping pace w ith  lessons in History.
Arithm etic, especially applied to Commercial and Industria l operations.
Book-keeping, according to system s used in the best business houses in the 

country.
A lgebra, Geometry, Trigonom etry, Telegraphy, and National Philosophy are 

tau g h t to the  pupils w hen qualified.
L inear and O rnam ental Draw ing, Surveying, N avigation and Vocal Music.
P aren ts or tu to rs  of the pupils can see them  any day, b u t only during  recrea­

tion hours.

(1) This Institu te  w as founded at the close of the X V II. century by the Ven­
erab le  John  B. de la Salle, P riest, Doctor in Theology, and Canon of the Cathe­
dral of Rheims. I t  w as approved by our Holy Father, Pope Benedict X I I I . , 
on the 7th of F ebruary , 1724, and is incorporated in several Provinces of the 
Dominion of Canada. I t  num bers a t present 1200 establishm ents and 12,000 Bro­
thers, who give instruction  to 400,000 children.
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The collegiate begins in the first week of September and ends the first week 
of July.

At the end of each quarter, Reports are sent to the parents informing them 
of the state of their children, as to their health, conduct, and application to 
study.

ADM ISSION.

On the admission of a pupil, parents are requested to furnish : 1st, a certifi­
cate from the Principal of the last educational establishment he attended ; 
2nd, all the informations calculated to enhance the good direction of the pupil.

It is of the utmost importance that the pupils be present on the very day of 
opening ; delays would be prejudicial, as the course of studies is organized on 
the next day. k

TERM S OF BOARD.

Board for the scholastic year, payable in advance in four terms : A term 
already commenced is due in full.

No deduction is made for absence, unless for expulsion or protracted sickness 
tha t is one month or more.

The Board dates from the 1st or 15th of each month, according as the pupil 
entered in the first or last half of the month.

W ashing, is payable in advance.
Physicians’ fees, Medecines, Intrumental Music, Navigation, Telegraphy, Dra­

wing, and Stationery form extra charges.

Board (per term ).................................................... $0
Tuition “   0
D rawing...................................................................  0 per annum.
Telegraphy   0 “ “
Bed and bedding..................................................... 0 “ “

Pupils must have their names written on their linen and clothes, and a number 
under which they are inscribed.

The quantity of clothing, linen and shoes is left to the judgment of the 
parents.

Each pupil should have a trunk wherein to keep his clothes.
Letters and packages should be addressed as follows :—

M r...............................................................................................

Pupil in Commercial and biduslrial College,
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Ire  Semaine. 
T rès-bien ...........

P a s s a b le ...........
Mal ....................
A bsen t...............
Venu ta rd ........

Vu par les Par.
'

2e Semaine. 
T rès -b ien ..........
B ien....................
P a ss a b le ...........
Mal ....................
A bsen t...............
V enu ta rd  .......

3e Semaine.
T rès-bien...........
B ien ....................
P a ssa b le ...........
Mal ....................
A b s e n t..............
Venu ta rd  .......

Vu par les Par.

4 e  S e m a in e . 
Très-bien...........

P a ssa b le ...........
Mal ....................
A bsent...............
V enu ta rd  .......

Vu pa r les Par.



LVertu, Science

a très-bien rempli ses 
devoirs religieux et 

classiques pendant la 
Semaine du mois

L e D i r e c t e u r ,



X)

( N  CO iO  CO






